
REPUBLIQUE TUNISIENNE 

MINISTERE DE L’EDUCATION  

PROJET D’AMELIORATION DE LA QUALITE  

DU SYSTEME EDUCATIF TUNISIEN (PAQSET II),  

PRET N° 7220-TUN 

 
SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERET POUR l'AUDIT /EVALUATION 
TECHNIQUE DES CONSTRUCTIONS SCOLAIRES REALISEES DANS LE CADRE 

DU PAQSET II.  
 

1. Le Gouvernement Tunisien a obtenu un Prêt de la Banque Mondiale pour financer le 
projet d’amélioration de la qualité du système éducatif tunisien (PAQSET II) et se 
propose d’utiliser une partie de ces fonds pour régler les prestations de consultants 
pour une mission d'audit /évaluation technique des constructions scolaires réalisées 
dans le cadre du PAQSET II. 

2. Cette sollicitation de manifestation d’intérêt est ouverte à tous les consultants 
éligibles, conformément aux Règles et procédures de la BM en matière d’utilisation 
de consultants (Edition mai 2006). 

3. L’objectif de l’audit/évaluation technique est de permettre au Ministère de l’Education 
de se former une opinion sur l’efficacité des investissements du PAQSET II. 
L’audit/évaluation technique portera sur la mise en oeuvre du programme des 
travaux de constructions financés par le projet. Spécifiquement,  
L’audit /évaluation visera à fournir au Ministère de l’Education : 

�x une appréciation de la qualité et des coûts des travaux réalisés ainsi que de 
l’efficience des modalités d'exécution ;  

�x des propositions en matière de (i) mode d'exécution des édifices scolaires ; (ii) 
amélioration de l'efficacité de la gestion administrative et technique ; (iii) réduction 
des coûts 

4. Les consultants détermineront un échantillon représentatif des constructions 
réalisées pendant la période 2003-2009, comprenant les nouvelles constructions des 
écoles préparatoires (collèges), des lycées et des internats. 
L'audit /évaluation technique sera réalisé conformément aux normes des missions 
d'architectes ou d'ingénieurs-conseils, elle donnera lieu à toutes les vérifications et 
contrôles que l'auditeur pourra juger nécessaires en la circonstance. 
L'audit/évaluation consistera à vérifier, par sondages, visites et contrôles des 
documents, des installations sur le terrain, et par examen des attachements, ordres 
de services, avenants, certificats de paiements, calcul des révisions des prix, 
résultats d'essais de contrôle et autres documents pertinents - et tous autres tests et 
contrôles jugés nécessaires par le consultant - que la qualité des travaux, et de leur 
règlement sont conformes aux prescriptions des marchés.  
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5. Le Ministère de l'Education invite les bureaux d’études, susceptibles de fournir ces 
services à manifester leur intérêt à l’adresse ci-dessous au plus tard le samedi 15 
Mai 2010 à 10 heures : 

REPUBLIQUE TUNISIENNE 
MINISTERE DE L’EDUCATION  

Bureau d’Ordre Central 
Boulevard Bâb Bnet 1030 

Tunis Tunisie 
 

�Ÿ Les candidats intéressés à présenter leurs candidatures sont invités à retirer 
le cahier des termes de référence de présélection auprès du Ministère de 
l’Education, Unité de Gestion par Objectif pour la Réalisation des Projets 
Educatifs Financés par des Bailleurs de Fonds Internationaux, Boulevard Bab 
Bnet,1030 Tunis,Tunisie. 

�Ÿ Le présent cahier peut être aussi fourni aux intéressés sur demande écrite 
envoyée par voie postale ou par rapide poste ou par e-mail ou par fax à l’adresse 
suivante : 

REPUBLIQUE TUNISIENNE 
MINISTERE DE L’EDUCATION  

Sercretariat Général 
Unité de Gestion par Objectif  

Boulevard Beb B’net 1030 Tunis - Tunisie 
De 8.30 à 13 heures et de 15 heures à 17.45 

Numéro de téléphone: 216-1-567 568/Poste 2113/2121 
Numéro de télécopie: 216-1-568 928. 

Adresse EMAIL : E-MAIL : hichem.ksiaa@minedu.edunet.tn 
                                            Walid.Zrelli@minedu.edunet.tn  

 

�Ÿ Les manifestations d’intérêt doivent être consignées dans une enveloppe 
fermée et scellée, indiquant uniquement la mention suivante : 

"A ne pas ouvrir"  

"Sollicitation de manifestation d'intérêt"  

" l'AUDIT  /EVALUATION TECHNIQUE DES CONSTRUCTIONS SCOLAIRES REALISEES 

DANS LE CADRE DU PAQSET II  "  

 

6. Le dossier de manifestation doit contenir : 

�x une lettre de manifestation d'intérêt; 

�x une fiche de renseignement administratif selon le modèle joint en annexe A1. 

�x Les références du consultant selon le modèle joint en annexe A2; 

�x Les CV de chaque intervenant associé. 

�x Un acte de groupement solidaire signé en cas de présentation de candidature sous 

forme de groupement avec désignation du chef du groupement et ce, selon le modèle 

joint en annexe A3; 
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7. Une liste restreinte de six consultants sera dressée conformément aux Règles et 
Procédures de la BIRD en matière d’utilisation de consultants. Il est à noter que 
l’intérêt manifesté par un Consultant n’implique aucune obligation de la part de 
l’Emprunteur de l'inclure dans la liste restreinte. 

 
8. Pour tous renseignements complémentaires,  les candidats potentiels devront 

s’adresser au : 
 

MINISTERE DE L’EDUCATION  
Unité de gestion par Objectif pour la Réalisation des Projets Educatifs 

Financés par des Bailleurs de Fonds Internationaux 
Boulevard Bâb Bnet 1030 

Tunis Tunisie 
Numéro de téléphone: 216-1-71 568 768 / Poste 2121/2113 

Numéro de télécopie: 216-1-71 568 928 
E-MAIL : hichem.ksiaa@minedu.edunet.tn 
               Walid.Zrelli@minedu.edunet.tn  

 
 

 


